
 
 
PAR DÉPÔT ÉLECTRONIQUE ET EN MAINS PROPRES  
 
 Le 9 mai 2014 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 1A2 
 
Objet :  R-3879-2014, Phase 1 - Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 

et de modification des Conditions de service et Tarif de Société en 
commandite Gaz Métro à compter du 1er octobre 2014 / RÉPLIQUE DU ROEÉ AUX 

COMMENTAIRES DE GAZ MÉTRO SUR SA DEMANDE D’INTERVENTION ET SON BUDGET DE 

PARTICIPATION 
 
N∕D :  1001-084 

 
 
Chère consœur, 
 

La présente fait suite aux commentaires de Gaz Métro à l’égard des demandes 
d’intervention et du budget prévisionnels effectués dans sa lettre datée du 2 mai 2014. 

 
 Nous souhaitons souligner d’emblée que le budget de participation du ROEÉ a été 

préparé sur la base de l’information disponible et dans l’intention d’effectuer un examen 
rigoureux de l’intégration du SPEDE aux activités de Gaz Métro, sujet est en lien direct 
avec les intérêts environnementaux de notre client.   
 
 Nous rappelons également que les demandes d’intervention et les budgets de 
participation ont été soumis préalablement à la rencontre d’information portant sur les 
stratégies d’intégration du Système de plafonnement et d’échanges de droits d’émission de 
gaz à effet de serre (SPEDE), prévue pour le 3 juin 2014. Il est donc difficile à ce stade-ci 
d’estimer l’ampleur de cet enjeu et de prévoir conséquemment le déroulement de la phase 
1 du présent dossier. 
 

Par ailleurs, et tel que spécifié dans l’onglet « justification » du budget prévisionnel 
du ROEÉ, nous  soulignons  que  ce  budget  a  été  élaboré  en se fondant sur l’hypothèse  

 
 
 
 

 



 

d’une audience d’une durée de quatre jours afin d’estimer les heures requises pour la 
préparation du dossier et la présence à l’audience.  Nous soumettons que cette hypothèse 
pourrait expliquer une part importante de l’écart retrouvé entre les budgets des groupes 
environnementaux. Le ROEÉ réitère qu’il verra à ajuster ses heures de travail et son 
budget en fonction de l’évolution de la rencontre d’information, du déroulement de la 
première phase du dossier et de la durée des audiences, le cas échéant.  

   
 Nous vous prions d’accepter, chère consœur, l’expression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 

 

FRANKLIN GERTLER ÉTUDE LÉGALE 
 

(s) Pascale Boucher Meunier 
 

Pascale Boucher Meunier, avocate 
 
 
cc: (courriel seulement) 
Me Vincent Regnault  
Gaz Métro dossiers réglementaires 

 

 


